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Présentation du projet
« Contre les barrières et les frontières » est un projet Polonais d’insertion professionnellepar la mobilité qui va permettre à 60 jeunes Polonais malentendants, sourds ou muetsâgés entre 18 et 35 ans d’effectuer un stage en entreprise en France.

Durée et lieu de stage : deux mois en France.
Période du stage : entre juin et septembre 2016.
Projet cofinancé par les Fonds Structurels Européens dans 
le cadre du programme IdA.
Budget : 1 663 510, 35 PLN / ~ 400 000 €.
Soutien actif du Ministère Polonais des Infrastructures et du Développement.



Bénéficiaire Partenaires Polonais Partenaires Français 

Wektor Consulting, www.wektor.org.pl
• MigToMe, www.migtome.pl
• ABC Wiedzy, www.abcwiedzy.com.pl

• Association Weimar Plus, www.weimarplus.fr
• UNEA – Union Nationale des Entreprises Adaptées, www.unea.fr
• Association France-Pologne Lot-Lubuskie,https://www.facebook.com/FrancePologneLotLubuskie/ 

Présentation du projet



Aux entreprises !
Nous sommes à la recherche 

d’entreprises basées en France 
acceptant de prendre 

nos stagiaires Polonais.

A qui nous adressons-nous ?



Avantages pour les entreprises 
Aucune participation financière des entreprises partenaires : les entreprises accueillant les stagiaires ne supportent aucun coût.

Possibilité d’assurer aussi bien en interne qu’en externe une communication sur la responsabilité sociale de l’entreprise : renforcement de l’image de marque auprès des employés, du public et des clients.

Pour les entreprises partenaires n’ayant pas de filiales en Pologne, possibilité d’une ouverture sur le marché polonais. 



Avantages pour les entreprises 
Dès leur retour en Pologne, les jeunes sont directement employables et peuvent être notamment recrutés par les filiales des maisons mères les ayant accueillis en France (toutefois aucune obligation de la part des entreprises).

Possibilité pour les filiales françaises en Pologne de former les stagiaires selon les standards français.



Que proposons-nous ?
Organiser le recrutement des jeunes Polonais pressentis pour participer à la mobilité en entreprise en France selon des critères précis. Les entreprises peuvent donner des informations sur les profils recherchés*.

*Les filiales en Pologne ne peuvent pas envoyer de collaborateurs déjà salariés de leur entreprise en France mais peuvent tout à fait participer au recrutement des stagiaires.



Que proposons-nous ?
Préparer la mobilité en amont :

7 jours de formation en Pologne pour les futurs stagiaires avec une préparationprofessionnelle, linguistique, pédagogique, culturelle et interculturelle.
Accompagnement des stagiaires avant leur départ en France.



Prendre en charge de toute l’organisation du séjour en France (hébergement, nourriture, assurances, transport et encadrement sur place) pour que les jeunes puissent se concentrer sur leur stage en entreprise.
Présence du mentor sur place Présence du mentor sur place pendant les 15 premiers jours et ensuite suivi à distance pendant toute la durée du séjour pour un accompagnement personnalisé de chaque stagiaire.

Que proposons-nous ?

Affectation d’un mentor aux Affectation d’un mentor aux stagiaires pour tous les aspects pratiques de la mobilité (hébergement et organisation du voyage) y compris les informations concernant les postes de travail où ils seront affectés.



L’entreprise accueille en son sein le stagiaire pour la partie professionnelle.
Pour le reste, prise en charge et encadrement des stagiaires par le mentor.
Information importante : les stagiaires seront répartis sur le territoire français en plusieurs groupes comptant entre 8 et 12 personnes chacun. Les jeunes serontsur un même site géographique mais répartis  dans différentes entreprises.

Que proposons-nous ?



Organisation en Pologne d’une conférence internationale 
regroupant les représentants de 15 Etats Européens pour la promotion du projet dans le cadre du programme IdA et avec le soutien du Ministère Polonais des Infrastructures et du Développement.

Quand ? 3ème ou 4ème trimestre 2016.
Promotion des entreprises ayant accueilli les stagiaires en France.

Promotion du projet



Partenaire du projet français 
Alain Henry

Association Weimar Plus
alain.henry@weimarplus.fr

+48 500 055 241
+33 6 41 81 30 92

Personne contact


